
Une première après 28 ans dans le diocèse de Gatineau 
M. Jean-Paul Tremblay ordonné diacre permanent 

 

 
 
Le 24 août dernier, devant environ 600 
personnes en la Cathédrale Saint-Joseph,  
M. Jean-Paul Tremblay fut ordonné diacre 
permanent par Mgr Ébacher.  M. Tremblay 
est marié depuis 31 ans à Madame Claire 
Morais.  Ils sont parents de quatre enfants 
et ils ont un petit-fils.  Le nouveau diacre 
permanent a complété une formation en 
théologie.  Il s’agit de la première ordination 
au diaconat permanent depuis que le 
diocèse a relancé, en septembre 2007, ce 
ministère de service dans notre Église 
diocésaine qui peut être exercé par des 
hommes mariés ou célibataires.   
 
M. Tremblay est un policier à la retraite 
depuis 2004.  Il fut au service de la Sureté 
du Québec de 1963 à 1989 et il a travaillé 
pour le Gouvernement fédéral de 1989 
jusqu’au jour de sa retraite.  De 1977 à 
1996, Madame Morais et M. Tremblay se 
sont impliqués dans les activités des 
paroisses de la Basse Gatineau, Martindale 
et Farrellton, avec les pères Spiritains.  
Depuis les douze dernières années, ils sont 
bénévoles en pastorale à la paroisse Notre-
Dame de l’Eau Vive, auparavant appelée 
Notre-Dame-de-la-Guadeloupe.   
 
En service auprès des aînés 
Lors de l’ordination diaconale, Mgr Ébacher  
a confié à M. Tremblay un mandat pastoral 
en milieu paroissial à Notre-Dame de l’Eau 
Vive.  De façon spéciale, il exercera son 

ministère auprès des personnes âgées sur 
le territoire de cette paroisse. 
 
Mgr Ébacher se réjouit de cette ordination et 
il y voit là un signe d’espérance pour notre 
Église diocésaine.  Le document des 
Évêques du Québec sur le diaconat 
permanent reconnaît que ce ministère en 
est un relativement nouveau.  Mgr Ébacher 
souhaite, comme les autres évêques du 
Québec, qu’il devienne véritablement « un 
signe prophétique dans l’Église en ce qu’il 
permet à tous les baptisés, à tous les 
ministères ordonnés et à toutes les 
personnes qui exercent un ministère d’être 
remis devant leur vocation fondamentale, 
celle du service ». 
 
Dans son mot de remerciement à la fin de la 
célébration d’ordination, le nouveau diacre a 
tenu à remercier toutes les personnes qui 
l’ont accompagné dans son cheminement.  
Il s’agit de son épouse et ses enfants, de 
Mgr Jean-Charles Dufour et de l’équipe 
pastorale de sa paroisse, du Comité 
diocésain de formation au ministère et de 
quelques confrères diacres permanents du 
diocèse de Montréal qui étaient d’ailleurs 
présents à la célébration.  
 
Statistiques sur le diaconat permanent 
M. Tremblay fut la troisième personne à être 
ordonnée diacre permanent dans le diocèse 
de Gatineau.  Les deux autres sont 
maintenant décédés.  Il s’agit de messieurs 
André Scheire et Jean-Marie Caron qui 
furent respectivement ordonnés en 1978 et 
1980.  Au Québec, on compte présentement 
un peu plus de 400 diacres permanents.  Ils 
y exercent leur ministère dans dix-huit des 
vingt-trois diocèses de la province.  De plus, 
environ 70 candidats au diaconat permanent 
sont actuellement en formation au Québec.   

 
René Laprise 

Service des communications 


